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Conditions d’admission

Contacts

Il faut d’abord faire acte de 
candidature par le biais du site 
national de coordination des 
admissions Post-Bac à l’adresse 
suivante : 

www.admission-postbac.fr

Une fois votre dossier validé  et 
sélectionné, et bien sûr sous 
réserve de l’obtention de votre 
bac, vous pourrez procéder à 
votre inscription à l’IUT de Saint 
Pierre. 
Toute section de Bac 
peut candidater, les bacs 
recommandés sont les bacs 
généraux et ST2S. 

Virginie CASTILLON
Tél. : 02 62 96 29 72
Mél : virginie.castillon@univ-reunion.fr

Fabiola THERMIDOR 
Tél. : 02 62 96 29 72
Mél : secretariat.iutcs@univ-reunion.fr

Site de Saint-Pierre

Responsable
pédagogique :

Renseignements
sur la scolarité :

Objectifs généraux

Compétences visées

Poursuite d’études

Débouchés

Stages

Le DUT Carrières sociales – option Assistance sociale forme des techniciens capables 
d’occuper des postes à responsabilités dans les champs du social.
Débouchés post-Dut :
- Informateur social (Missions locales, Associations, Fédérations de maintien à domicile…)
- Agent de développement social et/ou d’insertion (Médiation ou Concertation, Vie des 
quartiers, Citoyenneté…)
- Technicien ou Coordonnateur social local (Habitat social, Services à la personne, 
Associations intermédiaires…)

Les départements Carrières Sociales des Instituts Universitaires Technologiques (IUT) 
dispensent dans le cadre du cycle L du schéma LMD, un enseignement ayant pour but 
de préparer en deux ans leurs étudiants aux fonctions de techniciens supérieurs de 
l’intervention sociale et socioculturelle tout en leur offrant la possibilité de poursuivre 
leurs études suivant leur projet personnel.

Le diplômé du DUT Carrières sociales doit être capable de gérer, d’organiser des projets 
et actions dans le champ du social. Il s’inscrit dans les dispositifs mis en place par les 
politiques sociales pour construire des réponses qui tiennent compte des particularités 
des usagers. Il anime et évalue les programmes de solidarité et d’insertion afin de 
réduire leurs difficultés sociales et culturelles. Il collabore au sein d’équipes associant des 
professionnels de la santé, de l’éducation, de la justice et il participe avec eux, à partir d’un 
diagnostic à la mise en place d’actions sociales d’intérêt collectif.

Les poursuites d’études en licence ne sont pas automatiques mais sont possibles, sous 
réserve d’acceptation du dossier par la commission de sélection ou de validation de 
chaque licence.  Le choix de ces différentes poursuites d’études se fera en fonction du 
projet professionnel défini par chaque étudiant :
- Licence Management du Sport (Faculté des sciences de l’homme et de l’environnement)  
- Licence professionnelle «métiers de la formation de l’accompagnement et de l’insertion» 
(qui ouvrira prochainement, en partenariat avec l’université de Nancy)
- Licence professionnelle Management des Activités de l’économie sociale et solidaire (IAE/
IRTS)
- Licence Administration économique et sociale (faculté de droit et d’économie) (sous 
réserve) 
- Licence professionnelle «développement et protection du patrimoine culturel, option 
Animation, sciences, culture et société » 

Le DUT Carrières sociales option Assistance sociale ne constitue pas une préparation 
au Diplôme d’Etat d’Assistant de Service Social. Il ne permet pas non plus d’accéder 
directement à une troisième année préparant à ce diplôme, celle-ci étant dispensée dans 
des Centres de formation agréés ayant leurs propres procédures de sélection*. Cependant, 
selon les termes de l’article 7 de l’arrêté du 29 juin 2004 relatif au diplôme d’état d’assistant 
de service social, les titulaires du DUT Carrières sociales peuvent demander à bénéficier 
d’un dispositif d’allègement portant sur une large partie de cette formation.

option : « Assistance sociale »

   Entre début décembre et mi mars (2ème année)



Semestre 1 Semestre 2 

Environnement institutionnel

Organisations politiques et administratives 
Enjeux économiques et sociaux 
Politiques publiques
Environnement juridique 
Les acteurs de la société civile 

Organisations politiques et administratives
Enjeux économiques et sociaux
Politiques publiques
Environnement juridique

Sociétés, population et publics

Populations et territoires 
L’individu et le groupe
Analyse de la société
Publics et problématiques spécifiques 

L’individu et le groupe
Analyse de la société
Publics et problématiques spécifiques
Analyse des pratiques

Méthodes, techniques et langages

Option Assistance sociale 
Gestion 
Méthodologie de projet 
Méthodologie d’enquête et de diagnostic 
Outils informatiques 
Langues et cultures étrangères
Expression et communication 

Expression et communication
Langues et cultures étrangères
Méthodologie d’enquête et de diagnostic
Méthodologie de projet
Gestion
Option Assistance sociale

Pôle professionnel

Projet personnel et professionnel Projet tutoré
Projet Personnel et Professionnel

Semestre 3 Semestre 4

Environnement institutionnel

Option AS
Les acteurs de la société civile

Option Assistance sociale
Les acteurs de la société civile
Politiques publiques
Organisations politiques et administratives

Sociétés, population et publics

Analyse des pratiques
Publics et problématiques spécifiques
L’individu et le groupe

Analyse des pratiques
Publics et problématiques spécifiques

Méthodes, techniques et langages

Expression et communication
Langues et cultures étrangères
Méthodologie de projet
Gestion
Techniques de négociation et de médiation
Option Assistance sociale

Expression et communication
Langues et cultures étrangères
Option Assistance sociale

Pôle professionnel

Projet personnel et professionnel
Projet tutoré

Projet personnel et professionnel
Projet tutoré

Stages et mémoire

Présentation des enseignements
1ère année

2ème année

Modalités d’examens
> Contrôle continu
L’assiduité aux enseignements est obligatoire, notée et peut être éliminatoire. Un semestre est validé par un jury 
si les trois conditions suivantes sont remplies simultanément : 
>la moyenne générale est supérieure ou égale à 10
> la moyenne dans chaque unité d’enseignement, est supérieure ou égale à 8
> la condition d’assiduité est respectée
-> Déroulement de la scolarité en 4 semestres (redoublement possible sous conditions)
-> Chaque semestre donne lieu à l’attribution de 30 crédits européens (ECTS), l’étudiant qui aura obtenu son DUT 
validera 120 ECTS.


